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Le sort douloureux 
d'un enfant . 

du Cambrésis 
l i l W OC LA PREMIERS PAOC) 

A sept an*._ 
Henri B... (dont la mère, mariée aveo un 

autre que le père du petit, eut une nouvelle 
prucéouure fut recueilli en raison, nous 
dit U, de son existence malheureuse et l es 
traitements inhumains ou on lui faisait subir, 
par des gêna charitables de Cattenières. 
M. H... I: était, nous dirent ces derniers, sale 
et miséreux, sans chaussures et en guenilles ; 
on pouvait le rencontrer sur les chemins du 
matin an son- I Son beau-père. A.-., ne pou
vant pas le souffir en raison du • péché • de 
sa mère, r.eun se vit contraint de chercher 
ailleurs l'affection qu'on loi refusait. 

II avait sept ans I... 
Plusieurs fols par jour. U venait demander 

S M. H-. et a sa mère aujourd'hui défunte, 
asile etaefuge Chaque soir, il retournait, A 
au heures; au logis, et chaque matin, an petit 
Jour, c'est encore lui qui frappait le premier 
a la porte de M. H... Ce dernier et sa mère, 
trouvant gentil et convenable te petit être, 
portèrent sur lui leur amitié. Henri Ignorait 
l'école, parce que. affirme M H..., dont la 
mère est mort* mais qui a épousé depuis 
Mlle M.... parce que, disons-nous, on ne se 
souciait pas ohez toi de l'éducation du 
premier âge. 

M. H. . se décida a lui acheter des vête
ments et le nécessaire pour aller en classe. 
Lorsqu'il quitta l'école, muni d'un petit ba
gage d'Instruction que sa vive Intelligence 
compléta, le petit Henri fut félicité par son 
directeur, M V. R.... qui put dire de lui : 
« Henri B .. ne saurait trouver aucune mai
son, même celle de ses parents, on 11 serait 
mieux que chez H ... qui lui donne une édu
cation Irréprochable >. 

A onze ans . -
A onze ans. Henri fit sa commmiloai. A 

midi et le soir, nous a-t-on affirmé, en sortant 
da l'école. U passait en courant devant h 
demeure de ses parents où U ne rentrait ni'à 
20 heures. C'est à ce moment qn'U resta déti 
nltivement chet ses bienfaiteurs. Sa mère 
n'a pas 'ait opposition a la décision do petit 
malheureux, a tel point que. le 26 août 19*6. 
•près avoir quitte son mari pour entrer è 
l'Hospice général de Cambrai, elle écrivit à 
M. H... une lettre de reconnaissance dans 
laquelle elle avait surtout. semble-t-U, le désir 
d'exposer l'état précaire de son ménage 
evee .A— 

En novembre 1926. après avoir rejoint a 
Cattenières son mari et ses enfants, elle 
partit pour Valenciennes, après avoir dit à 
M H .. • • Je vous laisse mon fils, l e sais 
qu'a est b'en soigné chez vous ». 

Etrange marché 
M. H... soigna donc le petit Henri. En juin 

1987, Mme B. ., épouse A..., Isa écrivit de 
Valenciennes. disant qu'étant malheureuse et 
ayant de la peine A vivre, U était nécessaire 
de lui venir en aide en lui envoyant la 
salaire de son fils, âgé alors de treize ans. 

M. H . proposa 30 francs par mois, ce qui 
fut accepté Le 15 décembre 1927. la mère du 
pettt Henri demanda le payement de trois 
mois * l'avance soit 90 francs), ajoutant 
qu'elle laisserait son enfant chez M. H... 
durant on an encore, ou le pavement de six 
mois è (avance, assurant quelle ne récla
merait pas l'enfant avant sa majorité. 

M H... accepta pour 90 francs d'abord, ajou
tant qu'il t e verserait le complément des six 
mois que lorsqu'il aurait reçu une recon
naissance sur papier' timbré. Il reçut cette 
reoonnalssar.ee le H> d*cembre 1927. mais elle 
n'était pas dament signée l i s e rendit donc 
à Velenctsnnes on. déclara-t-il, en faee du 
maire. 0 obtint la signature et paya Immé
diatement le reliquat. 

Les «lx mots expirant le 1S Juin 19». M H .. 
paya les mois de tutllev d'août et de sep
tembre Mm* A., recevra, A la fin du mots, 
le »• allant du dernier trimestre. 

Importante décision 
pour les Retraites 

ouvrières 

rnc lettre du ministre du Travail 
M. P. Detcourt, député du Nord 

Noos avons dit qu'au coure de la discussion 
du budget da Travail, M. P. DELCOURT avait 
s" ,nalé A l'attention de M. le ministre du Tra
vail, la situation des vieux travailleurs. ié-
ficia . de la Retraite ouvrière et paysanne et 
qui se trouvaient privés des allocations de 
l'Etat pou- n'avoir pu effectuer leurs verse
ments pendant la durée des hostilités. 

M. le ministre du Travail Tient de répondre 
fx M. Delcoun par une longue lettre, d'où nous 
extrayons lis passages suivante ; 

€ Monsieur le Dépoté, 
< Au cours de la discussion à la Chambre 

des députés du projet du budget de mon Dé
partement pour l'exercice r 9, vous avez bien 
voulu appel.r mon attention sur le cas des 
assurés qui ont effectué irrégulièrement leurs 
versements pendant la durée des hostilités et 
n'ont pas eu connaissance en temps voulu 
des dispositions de La loi du 6 août 1320. Faute 
d'avoir régularisé leur situation dans le délai 
réglementaire prévu r la dite loi, ces assu
rés se trouvent aujourd'hui frappes de dé
chéance. Vous m'avez prié d'examiner s'il ne 
serait pas possible de leur consentir no nou
veau délai en vue de la régularisation de 
leur compte de retraite ouvrière. 

Je dois tout d'abord vous faire remarquer 
que mon Administration a pris tontes les me
sures utiles pour donner La plus grande publi
cité possible a la loi du 6 août 1920 : des affi
chas en faisant connaître les avantages ont 
été envoyées aux mairies ; des avis ont été 
adressés aux assurés susceptibles de s'en pré
valoir. D'ailleurs, 330 000 assurés environ en 
ont demandé le bénéfice. En raison des pré
cautions qui ont été prises, il a paru inoppor
tun de proposer au Parlement l'octroi de nou
velles facilités qui n'auraient pn que retarder 
la reprise des versements auxquels sont tenus 
les assurés de la lot des Retraites ouvrières 
et paysann s. 

Jusqu'à présent ces diverses mesures ont 
paru suffisantes pour sauvegarder les droits 
des assures auxquels vous vou.ez bien vous 
intéresser. Aussi a-t-il semblé inutile d'ouvrir 
de nouveaux délais. Mais si certains assurés 
des Régions Libérées n'avaient pu an bénéft-
ier, j'examinerais, dès qu'ils me seront signa

lés, leur situation et prendrais à leur égard 
des dispos il Ions aussi bienveillantes qv> pos-
ilMes >. 

OIS 

Conclusion 
Le para Henri ae veut pas 

-«as a a r e n t a Q nous l'a affirmé éoergi 
quement ajoutant qu'H n'obéissait à aucune 
suggestion étrangère n a parlé de grabat 
de ramassis de saletés, de privations de soins, 
allant tusqu'à déclarer que • s'il entrait chez 
ses parents en mangeant une tartine, on la 
lai enlevait pour la donner aux antres 
enfants, eue s» on l'obligeait maintenant à 
rentrer, ce ne serait que pour quarante-bnit 
heures, après quoi il se sauverait A 

Or. part-on enlever un enfant % sa mère 
al cet enfant n'a pas été soigné, ni bien 
élevé, ni ectouré de l'affectueuse sollicitude 
de celle qui lui a donné le tour, et qu'une 
antre a volontairement et charitablement 
remplacée * 

Ceat en dôftntrlv« sur cette Question Q«« 
la Tribunal de Douai, saisi d une plainte 
contre M H... de Mme A... qui veut loi 
reprendre son enfant devra se prononcer. 

Michel LABOUML 

LA sanglante tragédie 
de Waben 

ssarre DE LA PRCMIMK o«on 

Le drame 
A l'orée du chemin de La Carrière, se uv 

aaisnt Lefebvre et Courtois- Une grêle de 
cailloux s'abattit sur te groupa sortant du ba
raquement De Bie se serait avancé et aurait 
aperçu Lefebvre, le bras gauche armé d'une 
bouteille, celui de droite d'un bâton, levés 
tous deux. C'est alors que partit le coup de 
f en tiré pour effrayer, affirme le Belge. 

Le bâton fut retrouvé, mais la bouteille ne 
le fat point Le mur de l'école semble avoir 
fourni les projectiles de bombardement. D'au-
tr» part, le docteur Bruitn. en pratiquant I au
topsie put relever, notamment le chemin par
couru par la balle du Mauser. Laquelle après 
erre entrée sous le bras du coté gauche, tra
versa horizontalement le haut du corps, de 
part en part, venant se loger A fleur de pean 
du coté droit. Est-ce suffisant pour établir 
la légitime défense T 

Le Belge aurait pu pour « effrayer » tirer 
en l'air. Cette attitude anralt certainement été 
pins logique. 

Rancune de village 
•*•** ajouter à sa défense. De Bie dit en 

que l'attitude menaçante des deux ad-
iirse, provient surtout de ce qu'il y a 

quelque temps. Courtois comparut devant le 
Tribunal correctionnel et écopa un mois de 
prison. Un vieux garde avait été assailli par 
des leunes gens dont Courtois et tl avait 's-
oolgné défavorablement contra os dernier, 
d'où rancune assez vive de village. De Bie 
ajouta encore qu'avant la scène, un incendia 
vint détruire nne étable adjacente * son ba
raquement Il perdit une vache, on porc et 
ode trentaine de volatiles et... 11 soupçonne 
fortement Courtois d'avoir allumé cet incen
die Avec Lefebvre. il n'avait jamais eu quos 
eue es soit ; bien an contraire. Us auraient 
«saintes fols loué ensemble aux cartes. 

Des explication» 
qui seront vérifiées 

D'autre part le • Réveil > s'est fait récho de 
certains bruits concernant De Bie. il aurait 
déjà menacé de son pistolet sa concubine et 
«ne ds ses Mlles Les enquêteurs avalent dé 
lanr eôté recueilli cas échos. Le Belge ta-
ttrrofé. à ce sujet prétendit qu'ils étalent 
faux du fait qu'il ne faisait qu'exiger des 
James f i les Delacroix qu'allas eussent nne 
lionne conduite, poussant lui-même la scru
pule Jusque les accompagner an bal et auar 
hss chercher. 

Par ailleurs, M. Mommissln a demandé aa 
BsW"rae la casier judiciaire da son uuuieaa 

Nouvelle audition, mercredi 
Mercredi dans l'après-midi, M. Momi 

••tendra derechef De Bie ainsi que tons las 
témoins, passifs ou actifs da la tragique ren-
aantra. 

Voua qui va encore délier Isa langues a 
•jraben «t aux environs, car l'affaira, émo-

Lesmatches de football 
et le droit des pauvres 

Un jugement rendu 
contre le R. C. Calais 

Le Raclng Club de Calais, société d'ama
teurs, avait organisé divers matches da foot
ball auxquels le public avait été admis, 
moyennant le droit d'entrée. 

Le Bureau de Bienfaisance, représenté par 
le maire de Calais, réclama un droit des pau
vres, en alléguant le caractère pebllc da 
spectacle. 

Le Raclng Club ayant refusé de payer, le 
maire décerna une contrainte et un comman
dement contre son président Le président 
ayant refusé d'obtempérer au commandement 
le Bureau de Bienfaisance fit saisir les objets 
mobiliers garnissant le terrain des réunions. 
L» Raclng Club de Calais assigna alors le 
Bureau de Bienfaisance devant le tribunal 
civil de Boulogne-sur-Mer, demandant l'annu
lation de la contrainte et de la saisie. 

Bien que le ministre des Finances d'alors, 
M. François Marsal eut exonéré le Raclng 
Club de Calais du droit des pauvres, par déci
sion du t Juin 1924, le tribunal Jugeait le 
SB mai 1925. que les droits étaient bien dûs et 
la société sportive fut déboutée. 

La Cour de Cassation, saisie d'un pourvoi 
du Raclng Club de Calais, a décidé que le 
droit des pauvres était bien dû pour le match 
de foofcail dont La recette avait été de 22.266 fr. 

L'arrêt précise d'abord que le caractère pré
dominant était celui de spectacle public. Il re
lève ensuite que les recettes ont été versées a 
une antre société ayant pour but d'aider 
financièrement le Racing Club de Calais et 
que cette société prélevait sur 1er recettes des 
sommes destinées à servir à ses acdonnalres 
un intérêt de 5 %. de telle sorte que les recet
te, n'étalent pas entièrement consacrées aux 
frais de l'Association, «somme l'exige la lot 
de 1920. 

sa» i 

Le roi G e o r g e V 
irait m i e u x 

Ce bulletin de santé publié mercredi, i 
lé h. 3S. dit que le roi s passé quelques heures 
de sommeil. La légère amélioration constatée 
mardi se maintient. La température est un peu 
plus basse. L'étal général est an peu meilleur. 

Le bulletin suivant a été pubbé à Buckingbam-
Palace. 4 15 h. 20. 

La lépére amélioration constatée dans l'état da 
rot ce matin, se maintient Une certaine quantité 
du fluide purulent autour de la base du poumon 
droit a été extraite par ponction dans la matinée 
et an nouveau drainage sera nécessaire. 

Cinq docteurs ont signé ce bulletin. 

An Palais de Buckingham 
On ajoute a ces corarjuwques les renseigne

ments ci-après : 
• Les bulletins de santé publiée, considérés 

comme favorables ont causé un certain soula
gement au Palais où régne un peu plus d'espoir 
bien que l'inqruétude continue. La diminution 
de la [lèvre et l'abaissement de la température 
sont de bons signes. Ainsi le fait que l'améliora
tion survenus celte nuit, au moment de l'arrivée 
du prince de Galles, se maintient est une preuve 
de la surprenante résistance du malade. 

Sir Joynson Hicks s'est rendu au Palais, est 
après-midi, pendant la consultation des méde
cins, qui a duré une heure. Il s'est rendu ensuite 
a* Palffis S&rnt-James où le prince de Galles 

*.IL^améUoraUon signalée par les médecins a 
été immédiatement communiquée au prince da 
Galles qui s'est rendu, è midi, an Palais, accom
pagné ou duc d'York. 

Apres sa visite, qui a duré une heure et demie, 
le prince <Je Galles est retourné au palais 
Saint-James. 

La foula, qui stationnait aux abords du palais 
de Buckingham a acclamé Le prince de Galles. 

Lin violoncelle, volé à Douai 
pendant l'occupation, 
fut retrouvé à Berlin 

An mois d'août dernier m> Allemand qui 
pendant la guerre était chef de musique an 
I&1* régiment d'infanterie, déclarait qu'au 
cours de l'occupation dé Douai, u avait 
trouvé dans une maison inhabitée, un violon
celle, dont U s'était emparé. 

Ce musicien croyait l'instrument sans va
leur et la vendit A l'un da sas collègues. 
Mais quelque temps après U apprit que ce 
violoncelle avait été réparé par un luthier 
qol estimait sa valeur a environ 3.000 ren-
tanmarks, soit plus de 18 000 francs. 

L'instrument porte à l'intérieur la marque 
suivante ; c Bernhardt Mangta, Avriconrt 
18» on VIO (t) • ,_ . 

Deux pages de musique copiées à ht mate 
avaient été dérobées avec M violoncelle ; 
elles portaient la signature P Maupois. 

Le Parquât général de Douai, qui vient 
d'être avisé de la chose, recherche le pro
priétaire du violoncelle. 

»•» 

Un curé ennemi des robes courtes 
l'a échappé belle 

On mande de Penaguila que la police a 
dû intervenir énergiquement pour empêcher i* 
lynchage d'un étiré parce qu'il avait allégué 
de la trop courte longueur des robes pour in
terdire * plusieurs Jeunet filles de prendre 
place dans une procession s laquelle partici
pait une confrérie dont elles taisaient partie 
Leurs compagnes, puis leurs parants, ont pris 
lanr dsfenv et auraient 'ait un mauvais par. 

tvtrons. car l'affaire émo- a an curé, s i l a nnii.-j» n'flMltt roi""""* 4 If 

Deux époux asphyxiés 
ainsi que leur bébé 

à Cambrai 
(DE NOTRE CORRaSPONDAfVr PARTICULIER) 

A l'angle de- la rue de Roubaix et de 1 ailés 
Saint-Roch, a Cambrai, s'élève une superbe 
bâtisse portant comme enseigne . Entreprise da 
matériaux de constructions. « Perrocbe Devflle-
coabrole et Danchaud •. 

Cette Orme occupe de nombreux ouvriers, inté
ressant boutes les branches du Moment 

Au premier étage de l'immeuble, habitaient 
les époux Devillechabrolle et leurs trois petits 
entants : Robert 6 ans ; Marcel, i ans; Jeanzune 
i ans vi. 
- Cette dernière était atteinte de la lièvre scar
latine. Sur tes conseils du docteur Dailliez et 
afin d'éviter la contagion Robert et Marcel 
dans La Journée de mardi, furent transportés 
chez des parents habitant LILLE. 

Dans l a soirée, tes époux Devillechabrolle se 
couchaient en ayant soin d'entretenir le feu du 
chauffage central. 

Le couple s endormit paisiblement, ayant près 
de lui l'enfant malade 

Or, mercredi matin, vers 7 heures, las ouvriers 
de i entreprise, furent surpris de ne pas voir, 
comme A l'habitude, la porte de l'établissement 
entrouverte. Quelques instants pâmèrent et 
l'inquiétude aidant, l'un des employés, M. Me» 
ctet. prit sur M d'enfoncer la porte. 

Les ouvriers entrèrent donc dans l'habitation 
mais de suite furent incommodas par des éma
nations d'oxyde de carbone paraissant provenir 
de la cave, où, depuis peu. U avait été procédé à 
l'installation du chauffage central. 

Sur ces entrefaites, arrivait M. le iiu Isai 
Dailliez médecin de la tamllte et A tous un bisse 
spectacle apparaissait 

L'époux agonisait ; à ses cotés Mme Devnte-
chabrolla. était décédée de même que te petite 
JeannineT tontes deux frappées par la mort, en 
Plein sommeil. 

Les deux cadavres furent transportés dans nos 
pièce contiguë. 

Aidé par le docteur Tanai. te docteur Dailbex. 
prodigua ses soins au malheureux époux. Une 
saignée, suivie d effets bienfaisante, tut pratiqués 
ainsi sans délai, et dés lors — nous est-il dtt -
le patient est hors de danger. 

De son cote. M. Masctet se rendit de suite s 
LILLE où réside la famille des époux Deville
chabrolle. afin de lui *r> T^W* te terrible 
malheur qui l'accablait 

Sitôt tes échos des tristes événements parve
nus au commissariat, M. Payen. commissaire le 
police, accompagné de quelques-uns de sas su
bordonnés, se rendit rue de Roubsix. afin de 
procéder aux formalités légales. 

Ajoutons que cet événement tragique es t a 
Cambrai, te sujet de toutes les conversations, tes 
époux Deviltechabrulie y étant tort honorable
ment connus, le mari. Arsène, âgé de 35 ans. 
est originaire de Saint-Jousean et son épouse, 
Jeanne Mayanmer. âgée de 38 ans, est née A 
FLEURBAIX 'Pas-de-Calatel. 

Inutile de dire qu'une enquête très serrée est 
en cours. Paul DËCREMONT. 

sas 

Le scandale KL0TZ 
(SIMTE OC LA PTtEMICSSE PAGE) 

La demande en autorisation de poursuites 
dtposèe hier au Sénat par le garée des Sceaux 
contre M. L.-L, Klotz 'aujourd'hui démis
sionnaire, comme on le verra plus loin/, con
tinue de défrayer les conversations Les extra
vagances financières personnelles de l'ancien 
ministre des Finances avaient déjà, disait-on, 
alarmé ses proches au point qu'ils avaient 
luge indispensable un séjour calmant et bien
faisant sont les ombraaes de la maison de 
santé de Malmaison. 

Pourtant, certains ne se gênaient peu saur 
déclarer Que cette subite maladie mentale 
avait pour but de couvrir d'un pudique 
manteau une série de fautes d'une telle gra
vité que la seule démence pouvait Us excuser 

Or, cet fautes existent. Elles ion!, à présent, 
de notoriété publique. Le scandale n'a été 
que relardé. La justice «si saisie Elle agit. 

Dix-sept plaintes ?— 
Deux plaintes sont connues. L'une émane de 

M. Kellner. 127. avenue des Champs-Elysées, 
qui ainsi que nous l'avons relate hier, f reçu dé 
M Klotz. en paiement d'une automobile deux 
chèques, respectivement de 60.000 et de 125.000 
francs, qui furent retournés impayés, faute de 
provision. 

L'autre vise une « erreur » plus grave encore : 
U s'agit de faux et usage de faux. M. Geoffroy 
6 rue de l'Hôpilal-Saint-Lcuis. a refusé de payer 
des traites portant sa signature, laquelle était 
fausse L'ancien ministre des Finances, qui a 
fait escompter ces traites, est accusé d'être 
l'auteur du faux. 

A ces deux plaignants s'en ajoutent dès main
tenant une quinzaine d'autres, qui auraient été 
victimes de méfaits analogues. D'autres encore 
seraient dit-on. sur te point de se taire con
naître... sans compter les bookmakers, que la 
loi ne reoonnaJt pas. mais qwi eusuasM em 

compte Ktots un large découvert 
«Douze millions pour désintér 

les plaignants 
Car t semble de plus en plus que c'est la pas

sion du Jeu, sous toutes ses formes, qui a con
duit aux abîmes cet homme de soixante et an 
sa

la s amfc ont tenté de te sauver, n lahett une 
somme considérable — huit millions, selon les 
uns, douas millions, selon tes autres — pour 
désintéresser tes peignante et obtenir que tes 
plaintes fussent retirées. Tel sportman aurait 
of'ert 2 rriilbons, tel personnape pollUone 
800000 francs... Mais te trou as creusait sans 
cesse.Des faits nouveaux effarants, se re la tent 
chaque Jour... Maintenant il est trop tard : te 
scandale a éclaté... 

Plusieurs faux 
L' . Intransigeant > déclare qu'un de ses coBa-

borateurs s'esT rendu è la maison Geoffroy 
Frères et qu'il ressort des explications que ce 
dernier a pu recueillir o u * n'y eut pas qu'on 
seul faux, mais plssteurs 

Ce journal déclare enfin qu'il croit savoir que 
si Le bruit a oouru de nouvelles plaintes centre 
l'ancien ministre des finances aucune jusqu'ici 
n'a été déposée depuis tes deux déjà connues. 

La démission 
Hier M KLOTZ a informé M. Paul Doumer, 

par lettre, qu'il se démet de son mandat de 
sénateur de la Somme. 

Si vendredi prochain, comme cela est vraisem
blable, la Haute Assemblée dorme acte «teeetto 
démission A l'intéressé la question de te levé* de 
llmmunité parlementaire de 1 an?1?!» ministre 
des finances ne se posera plus, celutci ne rele
vant désormais que du droit commun.^ 

Les poursuites Judicsiras pourront donc doré
navant s'exercer sens restriction. 

sas 

L'auto d'un négociant 
brûla sur la route 

Cinquante mille homes en billet* 
dm banque détruits 

Uns aulo-camionnette, chargée da rouanne-
ries appartenant * M. Raoul Roche, négociant 
A LartuTSM. a pris feu. prés de Sarana. 

Lesmarchanutesa et la voiture ont été La 
proie das flammes, plus uns somma da 
50.000 fr. an billets P1***» "•f - B B « " * « * • 
Les degate atteignent 180.000 francs. 

Les opérations judiciaires 
aa sujet du krach 

de la " Gazette da Franc " 
Comme chaque jour depuis l'arrestatioc ds 

Mme Haneau, la vérification de la comi'rbi-
Uté dés diverses sociétés créées par la direc
trice de la • Gazette du Franc > s'est pour
suivis, hier, rua de Provence, en présence de 
M. Pacbot commissaire aux délégations Judi
ciaires 

Mme Hanau, qui assistait A cette opération 
de police a déjeuné dans ses anciens bureaux. 

M. Pacbot est parti A midi, en déclarant 
ju'aucun fait nouveau ne valait la peine 
d'être signalé à la Presse. 

Il convient de noter cependant qu'un grand 
nombre d'employés de La < Gazette • avaient 
été convoqués hier matin, pour fournir cer-
talnesprécislons sur la gestion et le fonction
nement. 

DJ son coté. M. Glard, juge d'instruction, 
n'a pas quitté son bureau. II a étudié les nom. 
breu.; dossiers en sa possession et dépouillé 
. volnmlne x courrier qui r.s cesse d'arriver, 
courrier adressé A La • Gazette du Franc » et 
transmis A la justice. Ajoutons encore que le 
Juge après avoir en une courte entrevue aveo 
les experts désignés pour étudier la compta
bilité dé la « Gazette dn Franc • a reçu au 
début de cet après-midi, un certain nombre 
de plaignant». 

L'état de M. Audiberf 
La santé de M. Audibart, directeur dé la 

« Gazette du Franc • reste statloonalre, aucu
ne amélioration dans son état n'a été signalée 
depuis hier. 

Soixante-dix plaintes à Lille 
Sur délégation de M. Glorian, juge d'instruc-

lion A Lille, M. Salles, commissaire aux délé
gations Judiciaires, a interrogé M. Paul Henry 
directeur général de la • Gazette du Franc • 
pour te Nord, et M. Eugène Hennlon, directeur 
de l'Agence de Lille. 

L** plaintes continuent A affluer au Parquet 
de Lille et leur nombre est actuellement 
de 70. 

A ARMENTIERES 
M. Brun, commissaire de police, accompa-

gr.j de M. Jules Butin, secrétaire, s'est rendu 
A nouveau, hier matin, vers- U heures, au 
siège de la succursale de la € Gazette du 
Franc •, 30, rue de Lille, pour La remise par Je 
gérant des documents personnels pouvant se 
rapporter au krach de cet établissement finan
cier Quelques dossiers ont été transportés au 
commissariat de police pour être Joints aux 
documente déjà saisis dans tes bureaux te 
5 décembre. 

Cette mesure est d'ordre général et est pres
crite par la Commission rogatoire de M. 
Glard, Juge d'Instruction A Parte, chargé de 
cette affaire. 

Perquisitions a Malo-tes-Bains 
En vertu d'instructions venues du Parquet 

de Dunkerque, M Dusaart commissaire de 
police A Malo-les-Balns, a perquisitionné au 
domicile particulier de l'agent de la • Gazette 
dn Franc •, M. Lucien GEORGES, 43. rue 
Belle-Rade. A Malo-les-Bains. 

M. Georges a remis au commissaire dé po
lice une centaine de kilos d'Imprimés ainsi 
que toute La correspondance échangée. Il res
sort d'un sommaire examen que les affaires 
traitées par M. Georges se montent A environ 
100.000 francs Commencée à 10 h. 45 la per-
quiltion a été terminée a 12 h. 15. 

Une plainte de M de P. , capitaine an long 
cours, A Malo-les-Bains, a été enregistrée par 
M. Dussart, commissaire de police 

M. de P... avait vends des valeurs pour 
acheter des titres de la « Gazette du Franc >. 

Le banqueroutier Decleercq, de 
Wortnhoudt, passera aux Assises 

MM. Lascroart préludent ; Ammaax, vice-
président et Bouret n̂MSBjhra du bureau «ta 
Syndicat Agricole de Wormhoudt, ont été 
entendus par M. Delattre, hige d'instruction 
A Dunkerque sur l'sMtlwttéltédes stgwttpraa 
figurant sur las data billets de 80.0001 francs 
encaissés par Decleercq, le négociant banque
routier. Comme on le sait, leurs noms se 
trouvant portés comme avals. Ils ont déclaré 
faux les paragraphes qui ont été apposés 

Decleercq a donc bien commis las taux. 
n passera donc aux assises et sera entendu 

la semaine prochaine. 

Un veuf inconsolable 
se jeta sous un train 

M. Jean Pelé, cultivateur à Pisses, » ans, 
profondément affecté par la mort récente ds 
ta farams. «et allé se Jeter tous un train 

de Rennes. Son oonsa « été sKnUé 

Antour dn crime de Cassel 

L'alibi de Berger on 
ne tiendrait pas 

On connaît, pour l'avoir lu dans notre 
Journal, l'interrogatoire dont fut l'objet Fé'lx 
Bargeron au sujet du crime de Cassel, crime 
dont il est l'un des auteurs présumés. Ber-
geron s'est défendu d'y avoir trempé et a 
fourni un alibi au Juge d'instruction, alibi 
que la police contrôle encore. 

On a pu fixer les endroits où U dit avoir été 
la nuit dn crime et l'on a pu questionner A 
ce sujet quelques débitants de boissons qui 
l'ont reçu dans leur établissement 

Chez M. L..., on a noté sa visite, un Jour 
quand II vint proposer A des bas prix quel
ques bijoux qu il disait provenir de Chine et 
qui. naturellement, ne lui furent pas achetés. 

A un Chinois qui était pensionnaire ohez 
M. U... Bergeron offrit de l'opium, mais 1A 
encore H ae vit refuser tonte opération com
merciale 

On a su également que Félix Bergeron ef
fectuait de grosses dépenses, qu'il travaillait 
rarement et fréquentait de plus, les maisons 
closes, on il se livrait A nne foula de trafics. 

Questionné sur la visite qu'il put lui faire 
la nuit du crime. M, L... a répondu qu'il ne 
croyait pas que son client soit venu ce soir-
là mais ce qu'il peut se souvenir, c'est que 
Bergeron «tait venu aveo un compagnon plus 
grand que lot et ayant l'accent méridional. 

Serait-ce P t e m Anselme, celui qu'on détient 
actuellement comme le '•ompiioe dé Bergeron 
dans l'affaire de Cassel T 

Quoiqu'il en soit, Bergeron a menti sur 
divers points de sa déclaration et notamment 
sur l'histoire de sa rixe, quand U déclare 
avoir été attaqué le 1er septembre par des In
dividus, route de Berguee. 

Le sanglant guet-apens 
dans le Sud-Oranais 

Cinq autres légionnaires 
auraient été tués 

M. Bordas, gouverneur général de l'Algérie 
et les généraux Naulin, commandant te 19e 
Corps et Msynter, commandant tes terrttoi 
ras du Sud se trouvant sur le lieu de l'air 
tentât commis le 8 décembre dernier, tes ren
seignements sur l'enquête ne parvteodroDi 
Ici qu'assez tardivement 

R a été confirmé cependant que c'est un 
djlch de seize cavaliers, en embuscade e 
Ions; de la route, qui anéantit Le convoi d'au
tomobiles dans lequel se trouvaient te colo
nel CLavery et ses collaborateurs. 

D'autre part, on aurait A déplorer U mort 
ds olnq autres légionnaire» non mentionnés 
«ans Isa premières dépêchas En outra, trois 
Isciannatess auraient été ramenés Massas à 
Ooiomb-Béohar. 

En dehors du colonel Clavery et du capi
taine da Sente Pasquet dont les noms ont été 
cités dès hier parmi b" rtetimas du coup de 
main ls capitaine Debennes et te maréchal 
des logis Etienne sont parmi ceux qui ont 
trouvé la mortdans cette sanglante affaire 

Le lieu de Vattentat 
TagUt ou s'est produit te guet spens, est 

situé sur la piste saharienne qui, de Colomb-
Béchar. va A Adrar et Reggane. axe sur Le
quel opèrent das missions topographlques 
chargées ds l'étude des tracés transsaha
riens/Cette route étaH Jusque là considérée 
comme absolument sûre. Les autos du service 
transsaharien la suivent une fois par mots 
riTnt les directions nord et sud et sans pré
cautions spéciales. Jusqu'A Benl-Abbès. d'au
teurs, la circulation est relativement Impor
tante, un actif courant d'eshangas commer
c ia l» unissant te terminas du rail A la 

""lT*sst vraisemblable que le djlch, — un 
parti ds quinze a vingt fusils, — venant des 
confins du Draa, au nord-ouest de BMnar, 
aura battu l'estrade A l'affût d'un coup A 
taira. 

Prévenu par quelque émissaire du départ 
da général pour un» tournée d'inspection, U 
aura tendu une embusesde dans las défilés 
da la ptsts hasardeuse On reconstitue sans 
peine U scène ds l'attaque : tes autos ss 
suivant A une centaine ds mètres ds distance 
sur la roots taillés A même le roc et domi
née A gauche et è droite, et sur des dizai
nes ds kilomètres, par des falaises abruptes. 

Quelques coups de fusil tirés A coup sûr. 

La Chambre a poursuivi, hier, 
l'adoption de la loi 

de Finances 
L'Assemblée a notamment 
disjoint les articles relatifs 

aux congrégations 
La Chambre reprend, mercredi matin, la 

suite de la discussion de la Loi de Finanças. 
Cm en est A l'article 30 ter : 

• Il est institué auprès ou Ministre dé l'in. 
terleur une Commission dent la composition 
sera déterminée par décret 

Cette Commission devra avant le 30 Juin 
19» établir un programme de réfection das 
routes naa nationales soumises A une circu
lation particulièrement intense. 

Elle répartira, chaque année, entre les d é 
parlements, las orsdits Inscrits a ont effet au 
budget du Ministère de l'Intérieur. 

M. JAUBERT (Corrèzei propose d'écrire au 
ie paragraphe « Programme de réfection, de 
ripai étions et d'entretien • 

L'Article, ainsi modifié, est adopté. 
Après diverses interventions et sur La de

mande de M. Chéron. la Chambre décide de 
réserver l'article 80 quater : 

a Las départements sont autorises A effec-
Î"*J •"•" "" "y*..*1 1 ' •" r revient dans le pre-
duM dés prestations, un prélèvement destiné 
aux communes pour amélioration de leur 
vicinaMté ». 

Pour le réseau routier 
Pals. M BEDOUCE expose l'effort budgé

taire déjà fait pour le réseau routier e t après 
une observation de M LEFAS, le chapitre «7 
bis. du budget de l'intérieur précédemment 
réservé parce qu'il visait tes crédits relatifs 
a l entretien des routes se rapportant A ce 
chapitre des finances est adopté 

Il en est de même des chapitres 66 et 68 
du budget des Travaux publics lesquels sont 
adoptés après un relèvement de crédit de
mandé par M. Antoine BORREL. 

Les meuniers et les minotiers 
Va. Important et long débat s'Institue en

suite sur l'article 18 ter que 1 on avait réservé 
et q-ji a trait à l'impôt perçu sur les opéra
tions faites par les meuniers aux minotiers, 
ainsi qus sur les importations de produits 
de mouture destines A tout autre qu'un meu
nier au qu'un minotier 
i f fKKLS* 1 interventions ds MM. BARTHE, 
MARAINE. CHÊRON. TAURINES, PERRIN 
il se termine par le vote de l'article 18 ter 
et la séance est suspendue. 

L'impôt sur le chiffre d'affaires 
. \ te reprise on adopte, sans chanssment le 
texte de 1 article 16 ter. (réduction des droits de 
mutation» pour les terrains destinés à te cons
truction de maisons d'habitation) et l'on oasse h 
1 article 21 (répartition des produits de la pereep-
î £ « d n . » d i c i n , e additionnel A llmpôt sur te 
chiffre d'affaires). 
M R é ^ S 2 ^ ^Ji !* totervention de M. BOUAT. 
M. CHERON déclare que les études entreprises 
e*-,V U e d,u„ "^Placement de la taxe sur le 
cnitrre d'affaires seront poursuivies avec te 
volonté d'aboutir. 

L'article 81 est ensuite adopté ainsi que 
r*Ti? t e J8 . , ( |*" , e r f"4 exonère de la taxe sur te 
chiffre d'affaires et éventuellement de te taxe s 
la production tes Sociétés et lenrs unions qui se 
bornent A recevoir, t transformer et à vendre les 
produits des exploitations agricoles de leurs 
membres. 

Divers autres articles sont adoptés, notamment 
rartlcle S qui institue des droits d'examen et de 
diplôme pour la délivrance des brevets expert 
comptable. 

L'article 24 (contribution des colonies aux dé 
penses militaires de la métropolei. Les articles 
35 el as eut Instituent une taxe en vue de déve
lopper l'étevage du mouton en France et dans les 
possesions françaises. 

De nombreux autres articles de moyenne 
importance sont adoptés sans débat Les or. 
ticles relatifs aux pension* sont réservés jus
qu'à ce jour. 

Le relèvement des traitements 
des fonctionnaires 

Après quelques interventions, on adopte l'ar
ticle 60 (Répartition par décret des crédits 
globaux ouvert* sur l'exercice I9f9 et relatifs 
au rajustement des traitements et des soldes, 
au relèvement des indemnités pour travaux 
supplémentaires et à l'application de l'arti
cle (S de la loi du *6 avril 19U : 5X millions/. 

Un amendement de M. Plquemal tendant A 
relever d'abord tes traitements de bas est re
jeté A mains levées. ! 

Les articles relatifs 
aux congrégations 

On arrive aux articles 66 et 67 fanefeas article* 
70 et 71 relatifs a l'attribution «le biens aux Asso
ciations cultuelles et A l'ansortaatioo de congréga
tions missionnaires). 
' M. MALVY. — Le gouvernement nous tait 
connaître que le texte de ces articles est modifié 
et que ces articles seront compris dans te collec
tif qui sera distribué demain. Ces articles sont 
donc retirés de ls loi de finances (Exclamations 
ironiques A gauche). 

M. CHERON confirme ces paroles et indique 
q'ie te Chaitfbre pourra discuter ces articles 
Âirsque le collectif viendra en discussion. (Appro-

M T O U E R N U T (Aisne).— Nous en drmanderons 
à nouveau la disjonction. 

M. DEYRIS. — Nous aussi. Les articles 06 et 
07 sont donc disjoinLs. 

La translation d'un débit 
dans la commune 

La Chambre adopte l'article 68 ter (n'est pas 
considérée comme ouverture d'un nouveau débit 
ta translation d'un débit déjà existant, si elle est 
..-Çeceuée duos te commune). 

Les permissions agricoles 
Après interventions de M. BERNIER et de M. 

PAINLEVÉ contre l'article 69 bis qui tend A 
accorder aux militaires qui en feront La demande 
une permission de un mois A l'époque des grands 
travaux de ta catégorie professionnelle A laquelle 
ils appartiennent Ta Chambre, malgré les protes
tations de M. Ernest LAFONT et de ses collègues 
vote la disjonction de cet article par 344 vont 
contre 236, 

Les poids et mesures 
Après une suspension de séance, la Chambre 

adopte plusieurs articles sans débat, notamment 
rartiote 76 ainsi conçu : • Les poids et mesures 
et instruments de pesage et de mesurage neufs 
ou rajustés soumis au contrôle des vérificateurs 
des poids et mesures acquittent une taxe de véri-
licsboa primitive dont te taux est établi par des 
décrets rendus après avis de ta Commission de 
métrologie usuelle. Des décrets rendus dans te 
même larme axeront te composition des sérias 
de poids et des mesures dont tes assuiçtlis 
doivent être pourvus d'sprés ta nature des opéra-
nons auxquelles ils se livreront. 

L'assistance aux vieillards 
On adopte également tes articles relatifs au 

onniaternSs lTÀTètaprès < * e ^ S £ p e ^ s S j î ^ r : 
ventions, l'article 82 *roro«tion des -d**POJ"ton» 
ds l'article S de te toi du » tam 1*18 assistance 
aux vieillards, aux infirmes et aux incurables); 
tes articles 82 et 82 bis (le ta»* de majoration 
d'assistance aux vieillards, infirmes et incurables 
est Dorte i 2» Ir par mots) ; l'article 83 inajc-
ranond» double démontant de l'allocation via
gère de l'Etat pour "es j e i " » ^ de la lo l des 
meraites t rarUcte 64 relatif aux allocations aux 
tsmUtes dont te soutien est sous les drapeaux. 

La Caisse Nationale 
pour la vieillesse 

Sur te chapitre 54 (Caisse Nationale pour ta 
vieillesse, 3-SoMes Irancs). plusieurs orateurs 
regrettent «P* J o . cr«dH ne soit pas plus 
«evé Finalement te chapitre est adopté ainsi 
qu'une série d'articles suivants, notamment 
farUcVe 88 (répartition du prélèvement sur le 
produit des Jeux. Et enfin la séance est levée. 

(Contre l'impôt sur la maladie 
M. Emile Vincent, députe da la Cote d'Or. 

vie- de déposer une proposition ds loi ten
dant A supprimer l'impôt sur les spécialités 
pharmaceutiques. 

L'auteur fait valoir les nombreux inconvé
nients de cet impôt qui pèse sur les malades, 
et 11 faut espérer 

La g-erre va-t-elle éclater 
entre le Patagnay 

et la Bolivie ? 
Ce dernier pays aurait mobilise 

son armée 
On mande de Washington que le> 

efiorts du département d'Etat er. vue 
d'amener un règlement du différend 
entre le Paraguay et la Bolivie n'ont, jus 
qu'Ici, pas abouti. La délégation boli-
vienne s'est retirée du comité spécial da 
conciliation, nommé par la conférence 
panaméricaine, sous le prétexte que la 
Paraguay n'a donné aucune satisfaction 
appropriée pour l'invasion du territoire 
bolivien. 

Suivant les nouvelles reçues a Was
hington, une grande agitation règne 
dans les deux pays et la Bolivie aurait 
mobilisé son armée. Par ailleurs, un 
communiqué officiel, publié par la léga
tion de Bolivie, dit que le calme règne 
dans le pays et que le gouvernement a 
pris des mesures de précaution indispen
sables, en raison de la situation, mais 
n'a pas mobilisé ses réserves. 
Des escarmouches à la frontière 

On rapporte de Buenos-Ayres que des 
escarmouches ont eu lieu entre des déta
chements militaires boliviens et para
guayens. 

On signale, d'autre part, qu'un grand) 
nombre d'officiers en retraite se sont mis 
à la disposition du gouvernement boli
vien et que des milliers de citoyens 
assiègent les bureaux de recrutement 
pour se faire enrôler sous les drapeaux. 

D'après les nouvelles parvenu.. k 
Washington de Bolivie, les foules ?ssem-
blées réclament la mobilisation de l'ar
mée. Un choc à la frontière bolivienne ef 
paraguayenne est considéré comme vnv 
tuellement inévitable. 

L'intervention de la S. D. N. 
L'intervention de la S. U. N. dans le confia 

entre la Bolivie et le Paraguay est considérée 
par les milieux officiels comme un geste très 
opportun. Cette intervention irait de pair aveo 
celle de la conférence panaméricaine. La doc
trine de Monroé ne s'oppose pas A ce que la; 
S. D. N. fasse, en Amérique, des démarches; 
exclusiveme.it dictées par un désir de sauve
garder la paix. M. Borah, président de 1« 
commission des Affaires étrangères du Sé
nat, a exprimé aujourd'hui sa conviction QTJH 
le conflit sera réglé dans quelques Jours. 

On mande, d'autre part, de Lima A l'agença 
Reuter, que le ministre de Bolivie a déclaré 
au correspondant de I' • Associated Press » 
qull avait reçu un télégramme d u ministre 
dei Affaires étrangères de La Paz. disant que 
la Bolivie a décidé de reprendre part à la 
conférence panamérioaino siégeant actuelle* 
ment A Washington. 

Une note de la commission 
permanente d'arbitrage 

On publie la note de la commission penne» 
nente d'arbitrage, "qui s'occupe de la question 
paraguayo-bolivienne. Le document déclare 
que la Bolivie est obligée de se conformer au, 
pacte antérieurement conclu pour le règle» 
ment pacifique do la question. 

Pour solutionner le conflit 
dis papetiers dt la .allée de l'Aa 

Une délégation sera reçue 
par M. Loucheur 

Noos apprenons que M. Lonquety secré
taire général de l'union Locale des Syndi
cats de Calais et admtnl&trateur de r limon 
Départementale des Syndicats du Pas-de-
Calais, se trouve depuis plusieurs Jours dans 
la vallée de l'Aa, au sujet de la grève des) 
papetiers qui dure depuis plus d'un mots. 

Les déléguée ouvriers se sont rencontrée 
avec les patroras, mais l'entente n'a pu ss> 
taire. 

A la suite de cet échec une délég&tkn com
posée de <ielé{rués ouvriers du Syndical d*) 
la Vallée de l'Aa, accompagnée ds MM 
Guersy, député de St-Omer ; Raoul Evrard, 
Cadet, Maes, députés du Pas-de-Calais ; Jou-
tiaux, Lenoir, vaerdel. de la C C. T., aux
quels se Joindra M. Léon Vincent député de 
Calais, sera reçue, aujourd'hui jeudi, A onze 
heures, au Ministère du Travail, par M. Louis 
Loucheur, avec qui seront examines, en com
mun, les moyens proprres à solutionner osj 
douloureux conflit. 
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Une grève d'ouvriers teinturiers 

à Tourcoing 
MM. Lecoutre frères, filateurs, rue de Dun

kerque, A Tourcoing, ayant congédié deux 
ouvriers teinturiers, ceux-ci demandèrent la 
motif de leur renvoi. La Direction de l'usine 
qu'elle n'avait pas de justification A donner. 

Prenant fait et cause pour leurs camarades 
de travail, les 16 autres ouvriers teinturiers 
de cette maison, se »ont mis en grève me«> 
cxedl matin. 

Les passagers de marque 
en gare de Jeumont 

Voici les personnalités passées en gese est 
Jeumont : 

M. Laroche, ambassadeur de France en Po» 
logne venant de Paris rejoignant son poste. 
A Varsovie ; MM. lona Bourhman et David 
Kessler collaborateur ds la Représentation 
Commerciale de l'U. R. S. S. venant de Pa
ris se rendant A Berlin : M. Stanislas Zaco-, 
wiîichowski secrétaire du Président du Con
seil des Ministres de Pologne, venant de Pa« 
ris, se rendant A Varsovie ; MM. Jean Prid-
berg-Merksln et Jean Ou ni bl la. courriers di
plomatiques du Commissariat du Peuple aux 
Affaires étrangères de l'U R S. S., venant 
de Moscou, se rendant à Paris ; M John 
Stetaon, ministre plénipotentiaire des Etats-
Unis en Pologne, venant de Varsovie se ren
dant A Paris; M. Wranger Paul, membre de 
la délégation o-i'onaise aux Doumsrlers 
franco-polonais, venant de Varsovie, se ren
dant A Paris ; M. Daniel Morris membre 
britanlque ds la Commission des Répara
tions, venant de Berlin se rendant A Paris; 
M VlDet Félix, ministre plénipotentiaire de 
France, se rendant a Berlin. 

Une grave affaire 
de fraudes fiscales en Belgique 
Le Parquet de Bruxelles a ouvert une ins

truction A la charge des administrateurs 
d'une société concessionnaire de certains 
kiosques établis dans les gares. Cas adminis
trateurs auraient dissimulé une partie des 
très gros bénéfice» réalisés par l'entreprise 
dans la crainte que le département des che
mins de fer ne trouve l'affaire trop belle 
pour ceux-ci et ne cherche A résilier son con
trat. 

Au lieu dé distribuer aux actionnaires 33 
A 10 % du dividende leur revenant, il ne fut 
distribué que 9 %. De plus certains adminis
trateurs se seraient partagé un super divi
dende. Si le délit est établi. U amènera na
turellement une intervention de radminis-
tratio fiscale. Enfin, en octobre 1988. le capi
tal de la société fut augmenté de 600.000 fr., 
dont 450.000 francs n'auraient pas été versés. 
L. Parquet volt là une souscription fictive. 

société comprenait pour moitié des ad
ministrateurs beiges et des administrateurs 
suisses, dont un député Les plaignants ont 
demandé A la Justice belge d'examiner la 
rôle Joué en Belgique par ce député. Une 

U pèse sur les malades, permasUon a été opérée au sièa> dé la so
nos députés voJsBQpt Ja ciété ; la comptabilité a été. saisi*, e t de* 
LaJUBaanirT * ^ j-omeru ont ftn nrsnmay * ^ 
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